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QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction de l’intersection
d’une partie de la route 116 et du Chemin Petit Kingsey,
situés en la Ville de Danville, dans la circonscription
électorale de Richmond, selon le plan 622-99-F0-023
(projet 20-6174-8102) des archives du ministère des
Transports ;

2) Construction ou reconstruction de l’intersection
d’une partie de la route 116 et du boulevard Kingsey,
situés en la Ville de Danville, dans la circonscription
électorale de Richmond, selon le plan 622-99-F0-024
(projet 20-6174-8102) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36096

Gouvernement du Québec

Décret 506-2001, 2 mai 2001
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 381, située en la Municipalité de Ferland-et-
Boilleau selon le projet ci-après décrit (P.E. 519)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux Trans-
ports et à la Politique maritime soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports et à la Politi-
que maritime :

QUE le ministre délégué aux Transports et à la Politi-
que maritime soit autorisé à acquérir par expropriation
les immeubles, avec biens meubles accessoires de ceux-
ci, pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 381, située en la Municipalité de Ferland-et-
Boilleau, dans la circonscription électorale de Dubuc,
selon le plan 622-98-B0-082 (projet 20-3671-9602) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36097

Gouvernement du Québec

Décret 507-2001, 2 mai 2001
CONCERNANT la nomination de madame Léa
Cousineau comme membre et présidente de la Com-
mission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QUE l’article 21 de la Loi sur le ministère de
l’Emploi et de la Solidarité et instituant la Commission
des partenaires du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001)
prévoit que la Commission des partenaires du marché du
travail est composée notamment d’un président nommé
par le gouvernement et choisi après consultation de la
Commission ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23 de
cette loi énonce que le mandat des membres de la Com-
mission nommés par le gouvernement est d’au plus trois
ans ;

ATTENDU QUE l’article 25 de cette loi prévoit que les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux
conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le poste de membre et président de la
Commission des partenaires du marché du travail est
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité sociale :
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